
UNE SOCIÉTÉ SANS 
EMPLOI EST UNE 

SOCIÉTÉ SANS AVENIR

Des jeunes sans travail — Des chômeurs 
sans espoirs — Des citoyens spectateurs. 
Tel est le triste résultat d'un pays qui 
s'habitue au chômage.
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UN AVENIR 
POUR LA 
JEUNESSE

PAPIER-CARTON

Un jeune sur cinq est demandeur 
d'emploi. Ce chiffre tragique cache 
une situation beaucoup plus grave si 
l'on y ajoute les multiples stages 
d'adaptation ou les contrats 
emploi/solidarité dont la finalité 
consiste plus à faire baisser les 
statistiques du chômage que de doter 
les jeunes de réelles qualifications. 
Des patrons à l'éducation Nationale, 
chacun porte une part d'une 
responsabilité devenue collective.
Mais que penser d'une société 
incapable d ’assurer un avenir à sa 
jeunesse ?
Comment de jeunes non qualifiés 
peuvent ils errer de stages en stages, 
de contrats précaires à l'intérim, de 
l'intérim au RMI sans jamais avoir 
accès à une VRAIE formation ? 
Comment des jeunes qualifiés 
peuvent-ils se voir offrir que des 
contrats de qualification a Bac + 2 ou 
3 alors que ces mêmes contrats ne 
devraient concerner que des 
formations initiales inadaptées au 
marché du travail?
Tout simplement parce que nombre 
d'employeurs considèrent l'emploi des 
jeunes comme un coût et non comme 
une chance pour l'entreprise.
Selon un récent sondage, 81 % des 
lycéens s'attendent à être un jour au 
chômage. Le non-travail n'est plus 
une éventualité, il est devenu une 
certitude pour beaucoup d’entre eux. 
Il est de notre responsabilité syndicale 
de redonner espoir à la jeunesse.
Dans toutes les entreprises, nous 
devons être plus efficaces, plus 
déterminés a inscrire dans nos 
revendications l'embauche de jeunes. 
Pas des embauches au moindre coût, 
mais des emplois liés à la formation et 
à la qualification.
«J’avais 20 ans et je ne laisse à 
personne le soin de dire que c’est le 
plus bel âge de la vie ».
Ne laissons pas notre jeunesse 
rejoindre l'affirmation de Paul 
NIZAN.

DES SALARIES PRIVES 
DE PAPIER !

En juin dernier, la direc­
tion des Papeteries de 
Gascogne annonçait au 
Comité d'établissement 
que pour faire face a une 
situation économique 
difficile, elle se trouvait 
contrainte une nouvelle 
fois, à procéder à des li­
cenciements sous forme 
de pré-retraite totale 
FNE.
Ces dix dernières années 
qui se caractérisent par 
une constante augmen­
tation des gains de pro­
ductivité sont aussi mar­
quées par la perte de 250

emplois.
Face au nouveau plan de 
licenciements annoncé, 
la CFDT de l'établisse­
ment, avec le concours 
du syndicat chimie et de 
l'UD des Landes, fait des 
propositions de départs 
en pré-retraites à mi- 
temps. La formule per­
met d'assurer aux « an­
ciens » un départ 
progressif, et surtout 
permet d'embaucher au 
minimum 100 jeunes 
pour les cinq années à 
venir !
Le 6 juillet 1993 un ac­

cord de réduction du 
temps de travail a été 
conclu. La durée an­
nuelle est réduite de un 
jour et demi pour 1993, 
puis de trois jours à par­
tir de 1994, avec com­
pensation de 50 % en 
1994 et de 100% à par­
tir de 1997.
L'équipe CFDT, qui n'a 
pu obtenir gain de cause 
sur l'Emploi, continue 
de se battre contre les li­
cenciements maquillés 
en FNE.

Jacques CALTOT

te papier carton peut-être recyclé. Les salariés restent jetables.

CONTINENTAL 
SARREGUEMINES : LA CFDT 

SE BAT POUR L'EMPLOI
207 salariés sur les 1.070 
que compte l'usine de 
Sarreguemines étaient 
menacés de licencie­
ment. 11 s'agit pour la di­
rection de délocaliser en 
Tchécoslovaquie la fa­
brication de pneus poids 
lourds dont la dimension 
est jugée dépassée dans 
nos pays, sauf dans les 
ex-pays de l'Est. 
L'action militante dans 
l'unité syndicale a per­

mis de maintenir 107 
emplois. 85 salariés 
iront en retraite ou en 
préretraite. D'autre part, 
la direction s'engage à 
augmenter la production 
des pneus tourisme.
95 emplois restent en 
suspens d'ici la fin de 
cette activité prévue 
pour fin 1994. Dans 
cette région déjà forte­
ment touchée par le chô­
mage, la CFDT refusera

tout licenciement. Nos 
propositions ne man­
quent pas, qu'il s'agisse 
de la réduction et de l'or­
ganisation du temps de 
travail ou de la forma­
tion des salariés !
La fatalité du chômage 
n'existe pas pour la sec­
tion CFDT. Il suffit 
d'avoir des idées, des 
propositions et un rap­
port de force !

Michel DAUCHOT



CHIMIE

BILAN PARITAIRE DE L'ACCORD 
CHIMIE SUR L'AMÉNAGEMENT 

ET LA RÉDUCTION 
DU TEMPS DE TRAVAIL

Le 21 septembre 93, les 
signataires de cet 
accord, CFDT/CGC/ 
CFTC et rUnion des In­
dustries Chimiques se 
sont rencontrés pour en 
faire le bilan.

Quelques 
enseignements :

•  Les 38 h hebdoma­
daires et les 37 h 30 pour 
les postés sont réelle­

ment appliquées dans les 
différents secteurs des 
Industries Chimiques.
•  L'utilisation des mo­
dalités d'aménagement 
telles que la modulation 
ou le travail en continu 
pour raisons écono­
miques est restée très 
marginale (environ 5% 
des effectifs).
•  Le volume des heures 
supplémentaires effec­
tuées est limité à environ

1 % du total des heures 
travaillées, ce qui est 
correct, encore que cette 
moyenne cache une 
diversité de dépasse­
ment d'horaires, par 
exemple, chez les cadres 
et techniciens et dans 
certains secteurs de la 
chimie.

Prochain bilan : dans 
deux ans.

Dominique OLIVIER

LICENCIEMENTS 
CHEZ SHELL

Shell France a engagé 
une restructuration vi­
sant à supprimer entre 
un cinquième et un quart 
de ses effectifs d'ici à 
1994.
Le groupe pétrolier ne 
s'embarrasse d'aucune 
prévention à l'égard de 
son personnel : il est fait 
appel au volontariat tout 
en affirmant haut et clair 
que si cela ne suffit pas, 
des procédures de licen­
ciements seront enga­
gées. Un moyen de cul­

pabiliser les hésitants et 
de préparer le licencie­
ment des indésirables. 
Autre originalité, la fi­
lialisation d'une partie 
des activités de distribu­
tion donnera lieu à une 
rupture du contrat de tra­
vail : les mutés devront 
tous repasser un entre­
tien d'embauche pour 
être, dans le meilleur des 
cas, repris par Shell. 
Façon de réduire les pré­
tentions excessives des 
salariés, sans doute...

L'impact de la restructu­
ration, qui doit s'étaler 
jusqu'en 1997, représen­
te une économie annuel­
le de 500 millions. Les 
suppressions y contri­
bueront pour la moitié... 
mais elles seront 
conduites d'ici la fin 
1994. Pour les licencie­
ments, c'est tout de suite, 
on verra après pour la ré- 
organisation des ser­
vices !

Marc DELUZET

Shell a du pétrole et des idées. Des mauvaises idées..

PLASTURGIE
Premier échange en CPNE sur 
un projet de révision des 
moyens affectés à ta forma­
tion professionnelle et alter­
née.
Positif, une am bition de 
créer un observatoire pari­
taire des emplois et métiers. 
Le point négatif: le blocage 
sur la reconnaissance des 
certificats de qualification 
continue.

CAOUTCHOUC
Lors de l'assemblée généra­
le annuelle des actionnaires 
du 25 juin 1993, François Mi- 
chelin  annonce « nous 
sommes à même... d'ouvrir la 
voie a un concept original de 
fabrication... permettant de 
produire... dans des condi­
tions jusqu'ici inconnues, un 
nouveau type de pneuma­
tiques». Il prévient égale­
ment que ce « concept » 
soulèvera des problèmes 
d'effectifs ! Si l'on comprend 
bien, le sixième plan social 
n'est que le début d'une 
nouvelle période et le dis­
positif d'adaptation perma­
nente des effectifs mis en 
place s'impose comme une 
machine de guerre contre 
l'emploi.

ECHANGE
FRANCO-

ALLEMAND
La rencontre des jeunes se 
tiendra cette année du 24 au 
29 avril 1994 à Francfort sur 
le Main. Une date à retenir 
par les jeunes « Turbulents » 
de la Fédération, qui souhai­
tent mieux connaître nos ca­
marades Allemands et dé­
battre des questions posées 
par le développement des 
m ouvem ents d 'ex trèm e- 
droite.



Dossier

PRIVATISATIONS :
L'ÉTAT FUIT SES RESPONSABILITES
Le program m e de privatisa­

tions engagé par le gouver- 
n e m e n t e s t  m a rq u é  du  
sceau de l'idéologie et de 

l'aveuglem ent financier. Au détri­
m ent de l'em ploi, l'E tat sacrifie le 
développem ent de secteurs straté­
giques au profit d'un renflouem ent 
budgétaire à court term e. Plus que 
jam ais, il est indispensable de défi­
nir notre politique industrielle.

Vendre ĉ uand 
il faudrait investir
L e g o u v e r n e m e n t  a c h o is i  de 
vendre la m ajeure partie des parti­

c ip a tio n s  q u 'i l  d é tie n t d an s  les 
grands groupes industriels. Au lieu 
de ré investir les fonds dégagés dans 
l’industrie, il com pte les affecter au 
désendettem ent de l'E tat et au fi­
n an c em en t d es  e n tre p r is e s  sans 
avo ir ob tenu  de leur part aucune 
contrepartie.
Ce faisant, l'E tat se prive de leviers 
d 'action et de contrôle im portants 
dans le dom aine industriel. 
L 'énerg ie  avec E lf A q u ita in e , le 
sec teu r de la san té  avec R hône- 
P ou lenc  et E lf  S an o fi son t, tou t 
p a r tic u liè re m e n t, des d o m a in es  
s tra tég iq u es  dans lesq u e ls  l'E ta t 
doit conserver un pouvoir d 'action.

Les politiques qui y sont conduites, 
sont déterm inantes pour orienter la 
réorgan isation  européenne qui se 
dessine dans la santé et pour assu­
re r  l 'in d é p e n d a n c e  é n e rg é tiq u e  
dans le pétrole. Sans com pter l'im ­
p o rta n c e  c ru c ia le  q u 'o n t su r la 
scène d ip lo m atiq u e  les cap itaux  
investis en Afrique par E lf A qui­
taine.
Que l'E tat ne puisse plus suivre les 
au g m en ta tio n s  de cap ita l n éc es­
saires au développem ent de Rhône- 
Poulenc, E lf ou Péchiney se com ­
p re n d , m ais  q u 'il s 'é v e rtu e  à se 
couper les bras sans raison, dépas­
se le sens com m un.

Par les privatisations, l'État renonce à conjuguer politique industrielle e t intérêt natinal.

IV



Privatiser, c'est liv re r la recherche aux seuls intérêts du profit.

Nous réclam ons que l'Etat conser­
ve dans E lf et R hône-Poulenc une 
p art m in im u m  du  c a p ita l ,  d 'au  
m oins 3 0 % , qu 'il affirm e c la ire ­
m ent son in ten tion  de g ard er un 
contrôle national sur ces deux en­
treprises et qu'il dise précisém ent 
quelles procédures et garan ties il 
com pte m ettre en place pour cela.

Y a-t-il un pilote 
dans l'avion?
Nous pouvons nous le dem ander. 
C ar la carence la plus criante de l'ac­
tuel gouvernem ent est son absence 
de politique industrielle définie. 
Pourtant l'urgence est là! Dans les 
engrais, où le groupe E lf devrait in­
vestir dans les m archés du Sud de 
l'Europe pour écarter les m enaces 
qui p lanent sur les em plois de la 
Grande Paroisse. Dans les plastiques 
où une politique audacieuse doit être 
conduite pour réorganiser à l'échelle 
européenne le secteur et se dévelop­
per sur les produits à plus haute va­
leur ajoutée. Sur le com plexe de 
Lacq où l'épuisement prévu du gise­

m ent gaz ier exige des investisse­
m ents pour reconvertir économ ique­
ment et socialement les emplois de 
la rég ion  palo ise . Q uels en g ag e­
ments sont pris plus largement pour 
pérenniser l'équilibre des territoires ? 
Le g o u v ern em en t es t ég a lem en t 
m uet sur le risque de voir les g rou­
pes privatisés se séparer des bran­
ches les m oins rentables. Il est clair 
que le secteur santé de R hône-Pou­
lenc finance sa chim ie, particu liè­
rem ent sa chim ie lourde. Il est non 
m oins clair que chez Elf, le pétrole 
finance les engrais et la pétrochi­
m ie . Q u 'e n  s e r a - t - i l  d e m a in  ? 
Q uelles m esures le gouvernem ent 
p ropose-t-il pou r con tra in d re  les 
futurs actionnaires à conserver la 
cohérence so lidaire des actuelles 
entreprises ?

Le social à la trappe
Le bilan social que nous faisons des 
nationalisations est m itigé. La ges­
tion de R hône-Poulenc ne diffère 
pas fondam entalem ent de celle de 
Saint G obain m êm e si des avancées

ont eu lieu avec les adm inistrateurs 
salariés et si nous avons pu réduire 
les conséquences sociales des re­
structurations com m e celle de Pé- 
chiney N oguères.
M ais les privatisations ne condui­
ront pas, sem ble-t-il, à une rénova­
tion des relations sociales dans les 
en trep rises  fran ça ises. L 'a ttitude 
actuelle du gouvernem ent qui igno­
re l'avis des salariés et des syndi­
cats sur ce dossier fait craindre le 
pire. A ucun engagem ent du g ou­
vernem ent ne vient rassurer les sa­
lariés légitim em ent inquiets.
Et ceux qui pensent que l'occasion 
est belle pour expérim enter de nou­
veaux  rap p o rts  soc iaux , en sont 
pour leurs frais. Seule l'illusion d'un 
actionnariat populaire leur est don­
née. Une deuxièm e fois.
Tels quels, les projets de privatisa­
tion sont inacceptables. Nous les 
com battons avec d 'autant plus de 
vigueur que les interlocuteurs pa­
tro n au x  et g o u v ern em en tau x  ne 
v eu len t ni d iscu ter, ni s 'en g ag er 
pour l'em ploi !

Marc DELUZET
V



Des exemples 
de nouveautés

Dans le classement des substances 
dangereuses, de nouveaux risques 
sont pris en considération : « sensibi­
lisantes » ou « dangereuses pour l'en­
vironnement ».
Dans les déclarations des produits, 
l'étiquetage en français est obligatoi­
re pour tous les produits d'origine eu­
ropéenne. Sont exclues du secret les 
données concernant le nom  com ­
mercial et les informations toxicolo­
giques.
Le contenu des fiches de données de 
sécurité est normalisé et obligatoire. 
Dans le domaine des mesures de pré­
vention, une gradation cohérente est 
exigée :
-lim ita tio n  d'utilisation des produits 
dangereux ;
-  limitation du nombre de salariés 
pouvant être exposés ;
-  mesures collectives de protection 
prioritaires.
Le contrôle périodique des Valeurs 
Limites d'Exposition est rendu obli­
gatoire alors qu'auparavant ces va­
leurs n'étaient qu'indicatives.

Une brochure 
pour vous aider

La fédération publiera prochaine­
ment une brochure de vulgarisation 
du contenu de ce décret avec deux 
portes d'entrée principales :
-  l'une, analytique résumera les dis­
positions majeures du décret ;
-  l'autre, méthodologique proposera 
des éléments de pratique syndicale 
pour la prévention du risque ch i­
mique autour de l'activité habituelle 
des membres de CHSCT.

La place
de l'adhérent CFDT

Nous ne répéterons jam ais assez que 
la prévention n'est pas une affaire de 
spécialistes, militants ou techniciens, 
mais que c’est le résultat de la m obi­
lisation des acteurs de l'entreprise: 
opérateurs, ouvriers, laboran tins, 
cadres.
Les adhérents CFDT peuvent et doi­
vent jouer un rôle essentiel pour faire 
connaître ce texte aux salariés et faire 
remonter auprès des militants les si­
tuations de risque potentiel.

Dominique OLIVIER

Environnem ent 
e t tra v a il

Salarié ou citoyen, la  prévention est l'a ffa ire  de chacun puisque le risque nous concerne tous.

Son origine
Le décret du 3 décembre 1992 consti­
tue la transposition de plusieurs di­
rectives européennes re la tives au 
risque chimique ou aux problèmes 
généraux de santé et de sécurité. Il 
illustre encore une fois les améliora­
tions de la législation française pro­
voquées par l'harmonisation condui­
te dans la Communauté Européenne.

A qui s'adresse-il ?
Ce décret bénéficie à tous les salariés 
de l'ensemble des professions pou­
vant être en contact, ou utilisant, des 
produits ou m élanges de produits. 
Dans notre fédération, les verriers, 
les caoutchoutiers ou les papetiers 
sont autant concernés que les ch i­
mistes, les plasturgistes ou ceux de la 
pharmacie.

Son contenu :
Ce texte complète et donne de la co­
hérence à un ensemble réglem entai­
re auparavant dispersé et insuffisant ; 
il précise les modalités de déclaration 
et d'information en faveur des utili­
sateurs (les salariés). Il impose une 
politique de prévention basée sur 
l'analyse préalable des risques et la 
définition de m esures appropriées 
(ce que la CFDT réclame depuis plus 
de dix ans). Enfin, un chapitre traite 
de la prévention spécifique du risque 
cancérogène.
On peut noter que la logique de ce 
texte est en phase avec les exigences 
des procédures de qu alité : ce qui 
confirme que la protection de la santé 
des salariés n'est pas en contradiction 
avec l'efficacité globale de l'entre­
prise.



DÉVELOPPEMENT
COMPRIS

S Le déve loppem en t « g ran d  
format » ! L'expression court 
dans toute l'organisation. Elle 
est synonyme d'une volonté 

de donner a la CFDT une plus gran­
de dimension. Cela, afin que notre re­
présentativité puisse s'asseoir sur le 
plus grand nombre de salariés.
Plus nom breux, donc plus fort, et 
donner toute sa place à l'adhérent ! 
Mais nous savons bien, en y regar­
dant de plus près, que l'adhésion n'est 
pas une démarche spontanée dans la 
plupart des cas. Elle répond, bien 

I souvent, à une so llic ita tion , à un 
contexte.
Dans l'atelier ou le service, c'est le 

! collègue, lui-m êm e adhérent ou le 
délégué qui un jour nous a proposé 

s d'adhérer à la CFDT. Ou bien c'est à 
l'occasion d'un mom ent fort, d'une 

| action menée par les sections syndi­

cales ou le syndicat, que les militants 
nous ont proposé de rejoindre l'orga­
nisation syndicale.
Un regard  lucide au tour de nous, 
nous montre à l'évidence que dans de 
n o m b reu x  ca s , l 'e f f e c t i f  de nos 
équipes reste constant et dans cer­
tains cas, c'est la moyenne d'âge qui 
traduit un réel vieillissement.
Certes, de nouveaux adhérents nous 
rejoignent, mais d'autres nous quit­
tent. Alors, le très célèbre principe 
des vases com m unicants fait que 
nous en restons à un effectif insatis­
faisant.
C'est pour cela que la Fédération a 
mis en place au cours de l’année 1990 
des APUIFUC. Des militants char­
gés d'aider les équipes à retrouver un 
fonctionnement collectif, à se fixer 
des objectifs, à définir des moyens et 
à les mettre en oeuvre.

SVNDICRLISRTDN
□EVELDPPEmENT

Si l 'e x p é r ie n c e  a é té  l im ité e  à 
quelques régions, il n'en demeure pas 
moins quelle  a porté ses fruits dès 
lors qu'elle a duré dans le temps. 
A ujourd'hui, il s’agit de m ultiplier 
cette démarche volontariste pour re­
nouveler les pratiques syndicales et 
mettre en place une politique de dé­
veloppem ent au niveau de chaque 
syndicat.
Voir grossir le nombre de ses adhé­
rents est donc possible. Cela passe 
par l'accueil des nouveaux et par un 
souci de garder ceux qui le sont déjà. 
Fidéliser les adhérents et leur donner 
leur place ne peut se réduire à payer 
sa cotisation. Vouloir être plus nom ­
breux c'est en prendre les moyens. 
Le développement est une affaire de 
motivation. Il concerne les sections 
et les syndicats. Les militants, bien 
sûr, mais aussi l'ensemble des adhé­
rents, chacun a son rôle à tenir. 
Devenir développeur, telle est l'invi­
tation que fait la Fédération à chaque 
adhérent, à chaque militant qui déci­
de de consacrer une partie de son 
temps à cette activité.
Le tra v a il  du d é v e lo p p e u r  e s t 
une aventure faite de contacts avec 
les équipes, de projets m enés en­
semble. C'est aider les équipes à faire 
des plans de travail, à renouer avec 
l'efficacité, à trouver leur pleine di­
mension.
C 'est un appel qui est lancé ici à 
chaque adhérent qu'il soit ou non élu 
à prendre part concrètement à l'acti­
vité développem ent. Les syndicats 
vont de leur côté solliciter les m ili­
tants dans chacune de leurs sections. 
Un réseau de développeurs va se 
mettre en place. Son travail se fera en 
lien avec le syndicat.
Pour sa part, la Fédération fixera au 
début de l'année 1994 une formula­
tion pour tous ceux et celles qui vont 
s'engager dans cette fonction. 
Relever le défi d'instaurer un syndi­
calisme d'adhérents passe par un tra­
vail au plus près des équipes. 
Demain sera ce que nous en ferons, 
alors il est temps de s'y mettre, vrai­
ment.

Jacques CALTOT vil



I SALAIRES MINIMA DANS NOS CONVENTIONS COLLECTIVESCHIFFRES
ET
STATISTIQUES

CONVENTION
COLLECTIVE

SMP
Sa), salaire 
Coeff. 100

Valeur du point 
Base 39 H

Formule de calcul des salaires 
minima mensuels 39 heures (k est le coefficient)

Date
d'application

Chimie 37.5680 (sur 38 h) 
38,1316 (sur 38 h)

37,5680 x K 
38,1316 x K
Mise en place de la R.G.A. : 
(K 130-140)=  75.250 F 
(K 150-160)=  80.600 F 
(K 175- 190)= 89.250 F 
(K 205 -225) = 102.100 F 
(K 235-250) = 117.200 F

01.01.93
01.01.94

01.01.93
01.01.93
01.01.93
01.01.93
01.01.93

Pétrole 40,7944 (40.7944 x K) + 1,0236 x (880-K) recommandation
1993

Caoutchouc 18,53 31,96 K supérieur à 180: 31,09 x K 
K 130 = 5.617,00 K 140 = 5.742,90 
K 150 = 5.808,80 K 160 = 5.874,70 
K 170 = 5.940,60 K 180 = 6.006,50

01.01.93

Verre
mécanique

18,75 32,6250 (32.6250 x K) + 611.719 x (880 - K) 
755

01.10.92

Verre à la main 18,95 34,10 0,0528 x (K - 115) + 34,10 x 169,65 pour K< 205 01.11.92

Miroiterie 30,07 30.07 + 0.0862 (K - 100) + 0,0432 (K - 275) 01.11.92

Pharmacie 35,73674 35,73674 x K + 22,33 x (200 - K) 01.01.93

Droguerie
Pharmacie 32,891 RMMGK = K x 32,891 + 7,587 x (350 - K) 01.03.93

Répartition Formule de calcul du salaire horaire à diviser par 100
19,880 x K + 7,466 x (160 K) + 2,917 x (200 - K) + 4,413 x (250 - K) 01.10.93

Plasturgie Du K 130 au K 185 = 5270 + 25.45 x (K - 130) 
K supérieur à 185 = 6670 + 30,90 x (K - 185) 
Mise en place de R.G.A. :
K 130 = 73.000 K 155 = 77.000 
K 135 = 73.500 K 170 = 83.000 
K 145 = 75.000 K 185 = 89.000

01.01.93

Instruments 
à écrire 39,60 39.60 x K 01.10.93

Papier carton Production/Transformation Salaire minimum : 6.000 F 
Salaire de base pour calcul des primes : 3.520 F 
Salaire de base cadres (coeff. 100) 4.060 F

Cartonnage Salaire minimum : 5.887 F

01.07.93
01.07.93
01.03.93

01.07.93

Articles 
de papeterie

Fabrication : salaire minimum : 5.787 F 

Distribution: salaire minimum : 3.380 F

01.11.92

01.09.91

Navigation 
de plaisance

22,72 Salaire mensuel de démarrage de la grille : 
5.487 F 01.11.92

ÉVOLUTION DES PRIX
* Nouveaux indices INSEE

(prix de délai1 national, 265 postes, base 100 = 1990, hors tabac)

1 9 9 2
INDICE DES PRIX AUGMENTATIONS EN %

Décembre 106,3* + 0,1
(pour informatio : si l'on prend indices

INSEE, base 1980, l'indice des prix
représente 195,90

1 9 9 3
INDICE DES PRIX AUGMENTATIONS EN %

Janvier 106,70 + 0,4
Février 107,10 + 0,4
Mars 107,60 + 0,5
Avril 107,70 + 0,1
Mai 107,90 + 0,2
Juin 107,80 -0 ,1

Revalorisation du SMIC
* Au 1" juillet 1993 34,83 F 
-  soit une augmentation de 
2,3%.
Salaire  sur la m oyenne 
fo rfa ita ire  de 169 heures 
(calcul sur 52 semaines) = 
5.908,91 F.

VIII


